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 n° 260 850 du 17 septembre 2021 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maitre T. TASDEMIR 

Statiestraat 148/GV 

2600 ANTWERPEN-BERCHEM 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 mars 2020. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 19 mai 2021 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 

précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 juin 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me T. TASDEMIR, 

avocats. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

A l’audience du 16 septembre 2021, le requérant présente un jugement turc qui concerne son cousin, 

document qui n’est toutefois pas traduit. 

 

En raison de l’éventuelle incidence de ce jugement sur l’examen de la demande de protection 

internationale du requérant, le Conseil du contentieux des étrangers charge à l’audience la partie 

requérante de produire avant le 1er octobre 2021 à minuit une traduction certifiée conforme de ce 

document en français. 

L’affaire est dès lors mise en continuation. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

L’affaire est mise en continuation à une audience ultérieure. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept septembre deux-mille-vingt-et-un par : 

 

 

M. M. WILMOTTE,   président de chambre, 

 

 

Mme M. PAYEN,   greffier assumé. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

M. PAYEN      M. WILMOTTE 

 

 

 

 

 

 

 

 


